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Le mot du Maire 

 
 Cette année encore, malgré un contexte difficile, votre conseil municipal a réalisé des 
investissements considérables pour le développement et l’avenir de notre commune. Vous en 
trouverez le décompte financier dans les pages qui suivent.  
Encore une fois, nous avons mobilisé des aides importantes auprès de nos partenaires habituels : 
l’état et le conseil général notamment qui a fait un effort considérable pour accompagner les 
travaux d’aménagement du « Tour de ville » et de la voie du Cassagnol au Puy des fourches, 
opérations financées conjointement dans le cadre d’une convention prenant en compte 
l’ensemble des travaux du bourg et de sa périphérie.  
Il convient aussi de noter la mobilisation des sénateurs, Pierre Jarlier et Jacques Mézard qui nous 
ont soutenus par leur réserve parlementaire. 
 
 Le résultat de ces aménagements est, me semble-t-il, unanimement apprécié. 
 Les travaux de voirie, auxquels il convient de rajouter l’important travail réalisé sur la voie 
communale de Labouygue, apporteront confort et sécurité aux usagers, en écartant la circulation 
des poids lourds du centre bourg.  
L’aménagement du « Tour de Ville » constitue la dernière grande tranche de rénovation de notre 
cœur de village, très apprécié maintenant de nos visiteurs, dont les marcolésiens sont 
légitimement fiers et qui est généralement considéré comme l’un des plus beaux du Cantal. Il a 
permis aussi d’accompagner la rénovation de la station-service en distributeur 24/24 qui permet 
de garantir sa pérennisation, ce dont nous ne pouvons que nous réjouir. 
 
 Il convient ici de remercier tous ceux qui ont permis ces réalisations. Les riverains qui ont 
cédé les terrains et supporté les nuisances du chantier, les financeurs, les entreprises pour la 
qualité de leur travail de conception (Cabinet Métafore) et de réalisation (Colas notamment). 
 
 Pourrons-nous, à l’avenir poursuivre avec autant de force le développement de notre 
commune ? Rien n’est moins sûr… L’âge d’or des collectivités, vecteurs de développement local 
semble bien derrière nous, notamment du fait de la baisse de nos ressources… Aussi, l’arrivée de 
ressources nouvelles que semble devoir nous procurer la réalisation annoncée pour 2013 de la 
centrale photovoltaïque de La Forêt sera la bienvenue...  
 
 Et puis, demain, il faudra envisager sans doute autrement la répartition des rôles entre les 
communes et la communauté de communes qui sera, il y a fort à parier, le vrai levier de réalisation 
de nos projets majeurs. Dans cette perspective, la confiance que m’ont renouvelée mes collègues 
du conseil communautaire en me confiant la présidence de cette structure me confère une 
responsabilité majeure mais décisive en matière d’action pour notre territoire. 
 
 Je voudrais ici, en cette occasion rendre un hommage sincère à mon ami Michel LAFON qui 
a dû se retirer de ces fonctions pour raisons de santé. Il a été un élu efficace au service de sa 
commune et de notre canton. J’ai toujours eu plaisir de travailler avec lui… 
         

Christian MONTIN 
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Bilan financier des travaux 2012 

 
L’aménagement du Tour de Ville* 

DEPENSES (HT)  RECETTES 

Metafore – Maîtrise d’oeuvre 34 800 €  Etat – DETR 2011 46 151 € 

Colas – réfection de 
l’assainissement 

39 606 €  
Etat – Réserve parlementaire 

de Pierre JARLIER 
30 000 € 

Colas – voirie, maçonnerie, 
espaces verts 

314 284,50 €  
Conseil Général – Cœur de 

Village 2011 
15 000 € 

Chastanet Paysage – 
aménagement paysager 

10 280 €  
Conseil Général – Cœur de 

Village 2012 
15 000 € 

Centre France Publicité – 
publication appel d’offre 

375,42 €  
Conseil Général – Convention 

voirie 
50 000 €* 

Cantal Reprographie – panneaux 
de chantier 

75 €  
Emprunt  

Fonds propres 
150 000 € 

93 269,92 € 

TOTAL 399 420,92 €  TOTAL  399 420,92 € 

 
 
Aménagement routier Le Puy des Fourches / Le Cassagnol * 

DEPENSES (HT)  RECETTES 

Colas - voirie 90 352,50 €  
Etat – réserve parlementaire 

de Jacques MEZARD 
5 000 € 

Colas – enfouissement réseau 
France Télécom 

7 122,50 €  
Conseil Général – convention 

voirie 
92 034,46 €* 

TOTAL 97 475 €  TOTAL 97 034,46 € 

 
* Ces opérations ont fait l’objet d’une convention de voirie avec la Conseil Général du Cantal procurant à la Commune 
une recette de 142 034,46 € supplémentaire 

 
Aménagement routier à Labouygues – 1ère tranche 

DEPENSES (HT)  RECETTES 

Colas - voirie 88 594,94 €  
Conseil Général du Cantal – 

amendes de police 
7 500 € 

   
Conseil Général du Cantal – 

Fond d’Equipement des 
Communes - FEC  

17 000 € 

TOTAL 88 594,94 €  TOTAL 24 500 € 
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A l’Auberge de la Tour : Extension et aménagement d’une nouvelle cuisine 

 
Voilà maintenant douze ans que l’ancien hôtel Alidières est devenu « l’Auberge de la Tour »…  En 
Août 2010, Renaud et Lorraine ont racheté le fonds de commerce. Depuis lors, cet établissement a 
transformé son image et la fréquentation, tant pour l’hôtel que le restaurant, connait une 
progression constante. La qualité de l’accueil et de la cuisine donnent à cette maison une 
notoriété qui dépasse maintenant les frontières de notre département, relayée par les médias, et 
qui contribue fortement à l’image et au dynamisme de notre commune. 

 
La commune est toujours propriétaire des murs. L’emprunt initial a été en très grande partie, 
couvert par les loyers et il ne reste plus que trois annuités à rembourser. Aussi, le conseil 
municipal s’est-il montré attentif à la requête de l’exploitant sollicitant l’aménagement d’une 
nouvelle cuisine et de trois nouvelles chambres dans la grange attenant à l’Auberge. Lui-même 
souhaite, à terme, réaliser des aménagements complémentaires dans le bâtiment principal afin de 
développer les capacités d’accueil de l’établissement. 

 
Lors d’une réunion exclusivement consacrée à ce sujet, en présence des exploitants, de leur 
comptable, de M. Monestier, qui a conduit une expertise du projet afin d’en déterminer la 
faisabilité et les modalités, le conseil municipal, à l’unanimité a validé le projet et son plan de 
financement qui s’établira comme suit : 
 
Montant de l’opération : 468 000 € (Travaux, honoraires et divers…)  
 
Subventions :  

Etat : 150 000 €   
Conseil Régional d’Auvergne : 60 000€ 
Conseil général du Cantal : 20 000 €   
Soit un total de 230 000 €  

 
Emprunt 258 000 € auprès du Crédit Agricole Centre France (15 ans  à 3,80%) engendrant une 
annuité d’environ 24 000 € soit une mensualité de 2 000  €. 
 
Le loyer de l’exploitant sera fixé par le 
conseil municipal en fin d’opération 
en fonction du remboursement de 
l’emprunt finalement réalisé.  
Par ailleurs, le conseil municipal avait 
accepté d’octroyer sur ses fonds 
propres une subvention de 20 000€ 
pour permettre à l’exploitant de 
mobiliser une subvention de fonds 
européens « leader » afin de financer 
les équipements de cuisine et de 
mobilier des chambres qui restent à 
sa charge. 
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Des projets pour 2013… 

 
Encore la maison PENOU… 
L’acquisition par la commune de cette maison, abandonnée depuis le décès de Madame PENOU 
en 1988, donne lieu à une procédure finalement très longue et très compliquée. Ce bien, en l’état 
d’abandon manifeste, et dont aucun héritier ne veut, va finalement être transféré à la commune 
dans les premiers mois de 2013. Le projet de rénovation, conçu par M. PORCHER, architecte 
pourra alors se concrétiser. Un logement, pour une famille viendra compléter l’offre locative de la 
commune et permettre d’accueillir de nouveaux habitants dès la fin de l’année… 
 
Poursuite des travaux à l’église…  
En 2102, s’est achevée la restauration de la très belle chapelle de l’Annonciation et le programme 
majeur de mise en sécurité de l’église St Martin (alarme et renforcement des ouvertures). 
Cette année, outre la fin de la rénovation du mobilier de la chapelle St Jean,  nous devrions voir se 
concrétiser la restauration de la chapelle St Roch, murs et mobilier. Ainsi s’achèvera l’essentiel de 
la restauration de notre belle église… Que de chemin parcouru ! Que de discussions ! Que de 
recherches de financements ! Que de dossiers montés ! Mais aussi quelle satisfaction de voir cet 
élément majeur de notre patrimoine retrouver toute sa splendeur et être prêt, à nouveau à 
affronter les années et les siècles à venir… 
Merci à tous ceux qui y auront contribué et notamment à la très active association des amis de 
l’église St Martin ! 
 
A l’école… 
Travaux d’isolation, modification de l’entrée principale, déplacement des compteurs EDF, 
changement du mobilier de la cantine, rafraichissement des peintures d’une salle de classe, 
installation d’un faux plafond dans la salle de la garderie… Voilà un programme de travaux 
important pour que les meilleures conditions d’accueil soient assurées pour la soixantaine d’élèves 
qui fréquentent notre école. Peut-être les impératifs budgétaires ne nous permettront-ils pas de 
tout réaliser ?  
 
Aménagement du Faubourg St Martin ? 
Le marché signé avec l’entreprise Colas pour l’aménagement du « Tour de ville » comporte une 
tranche conditionnelle : l’aménagement du Faubourg St Martin, le « barri »… Là aussi, nos 
capacités financières détermineront le moment de cette réalisation qui marquerait la dernière des 
grandes étapes de rénovation des espaces publics de notre bourg. 
Réfection de la chaussée, reprise des écoulements d’eau pluviale, restauration des pavages de 
galets à l’entrée des jardins… cette rue, où les façades ont été bien restaurées offre une très belle 
perspective à l’entrée est du bourg qui justifie un aménagement qualitatif. 
 
Aménagement de la voie communale de Labouygue –suite et fin-  
Au cours de l’année qui s’achève, nous avons réalisé un important travail d’amélioration et de 
mise en sécurité de la voie communale de Labouygue-Blancou depuis le pont sur la Rance jusqu’à 
l’entrée du « chemin des chèvres ». Nous envisageons de poursuivre cet aménagement jusqu’au 
chemin de la Planète, en coupant les deux virages au travers de deux parcelles, propriété de Mme 
Annie Chamard et de M. Montourcy avec qui nous recherchons actuellement les modalités de 
cession à la commune. 
Nous réaliserons ensuite la réfection de la couche de roulement depuis le pont jusqu’à Labouygue, 
dans le cadre du programme annuel d’entretien de notre voirie communale… 
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De nouvelles règles de facturation de l’eau potable… 

 
Les agences de l’eau sont des organismes publics qui conduisent la politique de l’eau sur leur 
territoire. 6 agences couvrent le territoire national. Le sud Cantal fait partie du bassin Adour-
Garonne. Ces agences prélèvent des taxes auprès des collectivités qui distribuent l’eau potable et 
aident ainsi des programmes dans le domaine de l’eau et de l’assainissement.  

 
Jusqu’à ces dernières années, ces taxes étaient assez peu élevées et étaient payées par la 
commune sur l’enveloppe globale des recettes des factures d’eau. Or, pour 2012, l’agence va 
prélever : 
- la taxe de modernisation des réseaux prélevée sur l’eau consommée par les usagers reliés au 
réseau public d’assainissement à hauteur de 0,22 €/m3. 
- la taxe pollution prélevée sur l’eau à usage domestique consommée par l’ensemble des usagers 
qu’ils soient ou non reliés à un réseau public d’assainissement à hauteur de  0,29 €/m3. 
 
L’eau à usage agricole n’est soumise à aucune de ces taxes, à la condition expresse qu’elle soit 
comptée séparément par un compteur dédié à cette consommation. C’est la raison pour laquelle 
nous nous sommes adressés à l’ensemble des agriculteurs pour les inciter à faire poser un 
compteur à cet effet, faute de quoi, l’ensemble de l’eau consommée sera taxée. Il peut s’agir d’un 
compteur rajouté au réseau par nos agents mais qui donnera lieu à la perception d’un 
abonnement annuel ou bien d’un compteur divisionnaire posé par vos soins et à vos frais sur le 
réseau privé après le compteur général et qui ne donnera pas lieu au paiement d’un abonnement.  
 

Nous rappelons à ceux qui n’auraient pas fait cette installation de le faire sans 
délai.  
 
A compter de la prochaine facture, en 2013, votre facture d’eau fera apparaitre les taxes dues à 
l’agence et cela se traduira immanquablement par une augmentation du total, en raison de 
l’augmentation de ces taxes, et non du fait de la volonté de la commune. 
 
Afin d’atténuer un peu cette augmentation, le conseil municipal a décidé de modifier le tarif de 
base en faisant passer le prix des premiers mètres cubes de 0,90 € à 0,80 € pour les 150 premiers 
mètres cubes, les autres tranches et les abonnements restant inchangés. Cette décision a été prise 
à l’unanimité moins trois abstentions. 
 
Compte tenu que l’ensemble des travaux importants sur les réseaux d’eau et d’assainissement ont 
maintenant été réalisés et financés, nous pouvons prendre l’engagement de ne pas augmenter ces 
tarifs dans les années à venir sauf à répercuter les augmentations des taxes imposées par l’Agence 
de l’eau. 
 
Nous serons bien sûr à votre disposition pour toutes précisions sur ces modifications et nous 
insistons encore une fois sur l’obligation de compter à part l’eau à usage agricole ! 
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La page environnement 

 
A propos de déchets 

 
Le traitement des déchets, c’est une compétence de la Communauté de communes. A ce titre 
c’est la communauté de communes qui gère la collecte et le traitement des ordures ménagères. A 
ce jour, nos ordures partent à Montech, près de Montauban où elles sont enfouies. Le syndicat 
mixte ouest cantal environnement (SMOCE) qui regroupe la CABA et les 4 communautés de la 
Châtaigneraie et celle de Vic/Cère recherche une solution locale… Nous avons tous entendu parler 
des aléas de cette réflexion et de la forêt de Branviel à Ytrac ! Voilà une affaire qui inquiète 
beaucoup les élus ; nous y reviendrons …. 
La communauté gère aussi la collecte et le traitement des produits recyclés, collectés soit par les 
colonnes de tri (verre, journaux, emballages), soit par les bacs à carton, soit sur le site de la 
déchèterie de St Mamet, soit dans les bennes à votre disposition dans les communes pour les 
encombrants. 
 
A ce propos, il est impératif que 
les déchets déposés dans ces 
bennes puisent être triés. Or, il 
y a tellement de désordre et de 
dépôts qui ne devraient pas être 
là que ce tri est impossible…. 
Nous allons donc procéder à 
une nouvelle organisation de ce 
service qui, sinon, est beaucoup 
trop coûteux pour la collectivité. 
 
Aujourd’hui, sur notre 
communauté de communes, il 
est possible de se débarrasser 
de (presque) tous ses déchets et 
de les déposer dans un lieu 
adapté. Encore faut-il prendre la 
peine de faire ce tri et de ne pas jeter n’importe où, n’importe comment. On entend encore trop 
souvent la remarque suivante : « Avec ce qu’on paye, si en plus il faut trier !... »  
Oui, il faut trier, car sinon, on paiera encore plus cher, et il faudra trier encore !  
 

Aujourd’hui, on ne peut plus faire comme avant avec les déchets… On en produit 
trop ! Il faut avoir à cet égard un comportement responsable, un comportement 
citoyen ! 
 
Pour terminer ce chapitre « déchets » sur une bonne note, nous pouvons nous féliciter de la 
désormais bonne tenue de l’aire de dépôt de Fontbelle, maintenant réservée aux déchets verts et 
gravats. Les usagers retirent la clé à la mairie et, globalement, les consignes sont respectées. 
Indispensable car sinon, la fermeture totale et définitive de cet espace sera inéluctable … 
 

Trop de déchets inappropriés, trop de désordre dans les 
bennes à encombrants ! 
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Nouvelles en bref… 

André AYMERIAL nous a quittés. 

Au début de l’été, André AYMERIAL nous a quittés. Depuis 1995 il avait été 
très assidu à nos réunions, particulièrement présent au sein de la 
Commission des Travaux et du CCAS. Bénéficiant de la confiance largement 
exprimée des marcolésiens, son intelligence vive, son bon sens, sa 
convivialité en faisait un homme unanimement apprécié de notre 
assemblée et de notre commune. 

Visite de Madame la secrétaire générale de la Préfecture 

A notre invitation, Madame Césari nous a rendu visite le 29 février. Nous lui avons présenté le 
chantier alors en cours d’aménagement du tour de ville, la restauration de l’église, les travaux de 
voirie… mais aussi nous lui avons fait rencontrer et découvrir quelques entreprises locales, 
évoquant notamment la problématique de la transmission de ces entreprises.                   
Lors du déjeuner, nous avons pu évoquer aussi les projets communaux, les atouts et les difficultés 
de la gestion municipale aujourd’hui… 

Travaux à la poste 
La commune est désormais propriétaire de l’immeuble de 
la poste (voir bulletin de 2009) ; C’est pourtant La Poste 
qui a réalisé les travaux d’aménagement du bureau de 
poste, donnant un « coup de jeune » à cet espace 
d’accueil. La Poste a investi la somme de   60 000   € dans 
cette opération que la commune a accompagnée par le 
changement des fenêtres (5 000 €). Ces travaux nous 
rassurent quant à l’avenir de notre bureau de poste 
auquel nous sommes tous très attachés et dont l’activité 
reste toujours aussi dynamique. 

Des manifestations réussies 

La  deuxième édition du marché d’art et d’artisanat organisé par l’association « Talents d’ici » 
durant le week-end des 17 et 18 novembre, a connu un succès mérité par la qualité des 
expositions proposées au public par une quarantaine d’exposants. 
 Le jumelage par un chapiteau installé dans la rue longue des salles polyvalente et Giraudet a 
permis une continuité de l’exposition très judicieuse.  
Au chapitre des nouveautés, notre commune a été le 
théâtre d’une très belle journée autour du VTT organisée 
par l’association du Critérium et de bénévoles passionnés 
de ce sport. Un parcours très exigeant avait été tracé dans 
la forêt communale et l’arrivée imposait un passage dans 
les carriérons du bourg. Les plus jeunes avaient bénéficié 
d’une matinée de découverte à proximité du stade. Une 
belle journée à renouveler ! 
L’occasion pour la municipalité de saluer encore une fois 
l’excellent travail des associations marcolésiennes… 

Une saison touristique satisfaisante 

Location des chalets en forte progression (26 000 € de recette), fréquentation en dents de scie de 
la piscine et du camping selon la météo, création d’un nouveau produit à la découverte de la 
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vallée de la Rance (voir ci-dessous), succès confirmé des grandes manifestations estivales, 
fréquentation toujours plus importante de notre cité médiévale en visites libres ou 
accompagnées… l’activité touristique est bien un élément important de la vie de notre commune 
et contribue sensiblement à la prospérité de nos commerces et de nos services… 

De Marcolès à Maurs en VTT : balade pour tous… 

En collaboration avec l’office de tourisme de la Châtaigneraie et l’ensemble des communes 
traversées, l’association des Esclops a proposé une activité originale aux amateurs de vélo pour 
tous : Une balade de Marcolès à Maurs par la vallée de la Rance avec au programme : départ de 
Marcolès à 9h 30, arrêt au trou du diable, visite commentée de la Chapelle du Pont puis de la 
micro-centrale de la Planche du Souq, Pique-nique ou repas à l’auberge de la Planche du Souq, 
découverte des Cabrans et de l’histoire de la voie ferrée, Arrivée à Maurs et visite de l’abbatiale St 
Césaire, Retour en bus, Visite accompagnée de la cité médiévale de Marcolès. 
La sortie était proposée les mardis du mois d’Août : 30 personnes y ont participé et au vu de leur 
satisfaction, le projet sera reconduit et amélioré pour 2013... 

Journées du patrimoine : un week-end chargé 

Cette année, les journées du patrimoine coïncidaient avec le week-end de 
l’enduro (voir par ailleurs). Cela n’a en rien nuit à la conférence donnée avec 
le talent qu’on lui connait par Edouard Bouyé, directeur des archives 
départementales, en l’église St Martin sur « les guerres de religion en 
Châtaigneraie ».  
Le lendemain l’église était à nouveau bien rempli pour assister au concert 
donné par la chorale aurillacoise Multiphonie. 
Ces animations culturelles en notre église sont souvent de grande qualité… 
Les absents ont tort ! 

Où en est le projet de centrale photovoltaïque de la Forêt ? 

Il suit son cours… Toutes les autorisations obtenues, ce projet a fait l’objet d’un recours visant à 
faire annuler le permis de construire par une association de Sénezergues.. Ce recours a été rejeté 
par le tribunal administratif. Y aura-t-il appel ?  
Qui qu’il en soit le porteur de projet (La compagnie du Vent Groupe GDF Suez) est déterminée à 
démarrer le chantier dès cet été pour une mise en service début 20014..  

La section du bourg transférée à la commune : 

Si vous suivez de près l’actualité parlementaire vous voyez que l’affaire des sections de commune 
est prise en compte par les parlementaires cantaliens.  
En ce qui nous concerne, le transfert à la commune de la section du bourg décidée par le conseil 
municipal a fait l’objet d’un recours de la Fédération des Ayant droits des Section de Communes 
(Fasc). Ce recours a été rejeté par le tribunal administratif dans son audience du 11 décembre 
dernier. Nous allons donc continuer, avec persévérance, notre parcours de mise en ordre de la 
gestion de ces « communaux ». 

Voirie et cadastre : 

Nous répétons régulièrement que notre volonté de mettre en conformité la représentation 
cadastrale de notre voirie communale et rurale est intacte... Cependant nous nous heurtons 
toujours –alors que nous pensions avoir des solutions- à l’obligation de passer par autant d’actes 
notariés qu’il y a de parcelles concernées… Autant dire que le coût rend à ce jour illusoire toute 
avancée de ce dossier pourtant bien utile pour clarifier et officialiser des situations de fait… Là 
aussi, avec persévérance, nous y arriverons. 



 
 

11 

Artisanat et commerce : bonnes et mauvaises nouvelles  

Les bonnes nouvelles viennent de la reprise du Garage Cantournet par Pascal Delort à qui nous souhaitons 
pleine réussite dans son bel atelier de la Capelle… Mais aussi la pérennisation de la station-service au fond 
du bourg en 24/24 à carte… La volonté d’Yves Cantournet de garantir la continuité de ces services est à 
saluer. Elle conforte aussi la volonté de la commune de l’avoir accompagné dans la réalisation de l’atelier 
relais de la Capelle et la rénovation de la station-service… 
Plus triste est la fermeture de la boutique d’Eric Régis dans la Rue-Longue… Ce commerce de longue 
tradition familiale faisait totalement partie de la vie de notre bourg… . 

Revitaliser le centre bourg : Maison Bardes, Maison carrée 

Le patrimoine de notre centre bourg est riche et beau. Il doit aussi être vivant ! Aussi, le conseil municipal a 
souhaité que soit relancé le projet d’aménagement de la Maison Bardes, propriété de la commune depuis 
une quinzaine d’années. 
Il a aussi souhaité faire une offre de rachat pour la Maison Carrée dont la vente aux enchères est 
envisagée, même si, là-aussi un recours a été déposé. Affaires à suivre ! 

Chemin du Sabatier au Cassagnol : 

A la demande de plusieurs d’entre vous, le conseil municipal a relancé la recherche d’une solution afin de 
permettre la réouverture aux piétons de ce chemin, pour réaliser un itinéraire de promenade autour du 
village afin de profiter d’un des beaux points de vue sur le bourg. 
Plusieurs rencontres ont eu lieu afin de trouver un compromis entre la volonté municipale et la 
minimisation des nuisances pour l’exploitation agricole riveraine. Des propositions sont attendues, si la 
bonne volonté et la compréhension mutuelle s’installent, une solution amiable doit être possible…  

A propos d’assainissement : 

Dans les hameaux, chacun a reçu la visite du technicien de la communauté de communes pour contrôler 
les installations d’assainissement individuel. Chacun d’entre vous lui a réservé le meilleur accueil. Certaines 
maisons n’ont rien, d’autres ont des installations conformes, beaucoup ont des installations acceptables, 
certaines ne le sont pas… Cependant, désormais, il est obligatoire de disposer d’une installation conforme 
pour vendre sa maison, demain sans doute pour les successions familiales. 
Aussi, dans les mois à venir, nous allons vous proposer des aides de l’agence de l’eau pour réhabiliter vos 
installations qui le nécessitent. Il serait dommage de ne pas saisir l’occasion !  
Au bourg, nous avons aussi fait procéder à un contrôle des branchements des particuliers sur le réseau 
collectif d’assainissement. De même, le cabinet choisi a procédé à un diagnostic complet des réseaux afin 
de vérifier si le dispositif était efficace, après l’ensemble des travaux réalisés ces dernières années et pour 
déterminer les derniers aménagements à faire.  
Les résultats définitifs seront présentés en Janvier au conseil municipal (ou à la commission des travaux) et 
les particuliers qui devront se mettre en règle en seront informés…  

Marcolès sur les ondes et les écrans : 

Tout dernièrement, c’est l’Auberge de la Tour qui a reçu Odile Mattéï pour sa célèbre émission « Goûtez 
voir » sur France 3 Rhône-Alpes-Auvergne. Une belle reconnaissance pour Renaud, Lorraine et leur équipe. 
Mais auparavant, Marcolès avait aussi fait parler sur « Radio bleue Pays d’Auvergne » dans l’émission 
« Bonjour M. le Maire », sur la radio publique américaine (NPR) dans une émission consacrée à la 
campagne présidentielle dans le monde rural, sans compter les reportages traditionnels des médias sur nos 
grandes manifestations (critérium, Nuits de Marcolès…) 

Un habitat adapté pour personnes âgées :  

On en parle depuis longtemps ! C’est plus que jamais une nécessité… La communauté de communes s’y 
intéresse… Nous avons relancé la réflexion. Ce sera sans doute un projet majeur des années à venir…  
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Comme nous l’avions proposé dans notre programme, nous nous réjouissons que la route 
reliant le Cassagnol et le Puy des Fourches soit maintenant réalisée. La traversée du bourg 
est plus confortable pour les gros véhicules.  
Il est à noter qu’une subvention significative a été attribuée par le Conseil Général, 
subvention qui a pu être affectée en partie à l’aménagement du bourg. 
 
 
Afin de sécuriser l’entrée et la sortie de l’école publique, nous avons proposé d’étudier une 
solution qui pourrait être doublement bénéfique :  
- d’une part, réaliser l’accès au groupe scolaire à partir de la route du Cassagnol. 
- d’autre part, viabiliser une partie de prairie en vue d’y réaliser un lotissement.  
Nous espérons que cette solution puisse être étudiée et surtout réalisée. 
Assurer la sécurité de nos enfants reste à nos yeux une mission incontournable. 
 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Pascal Delort qui a pris la suite de Yves Cantournet en tant 
que garagiste. Tous nos vœux de réussite à Pascal et une bonne retraite à Yves.  
 
 
Restant à votre écoute et à votre disposition, nous  vous présentons nos meilleurs vœux de 
bonheur et de santé pour l’année 2013. 
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Nous vous rappelons que le bulletin municipal est ouvert à chacune des associations de la 
commune qui publient les articles à leur initiative et sous leur responsabilité. 
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« Les Esclops » font découvrir MARCOLES 
 
 

Rapport moral, bilan financier, bilan d’activités et surtout projets pour 2013 ont constitué le menu 
de l’assemblée générale de l’association des esclops.  
Les visites du village ont permis d’accueillir plus de 50 groupes tout au long de l’année et les 
rendez-vous de l’été, visites gratuites du lundi après-midi à destination des visiteurs individuels 
ont connu un succès sans précédent avec près de quarante visiteurs à chaque rendez-vous.  
Les ateliers traditionnels de la forge et de la saboterie ont aussi connu une fréquentation régulière 
et la satisfaction des visiteurs a été constante grâce à l’accueil et la disponibilité des bénévoles de 
l’association.  
 
L’association a participé avec les autres associations communales à l’édition du document de 
présentation « Marcolès en coulisses » et a envoyé un flyer de présentation rénové aux 
autocaristes et aux associations intéressées du Cantal, Lot, et Aveyron. 
 
Au titre des innovations, à noter la participation de l’association à l’opération camping-caristes 
mise en place à l’occasion du critérium et qui, initiée trop tardivement, n’a pas connu le succès 
escompté.  
 
En revanche le produit « découverte à vélo de la vallée de la Rance » a connu des débuts 
prometteurs et les perspectives tracées avec les autres partenaires doivent permettre de 
développer rapidement cette action. 
 
A l’issu du bilan financier, la bonne santé de l’association a conduit l’assemblée à ne pas modifier 
ses tarifs pour 2013 et à maintenir la gratuité pour l’accueil des visiteurs individuels à la saboterie, 
la forge et les visites d’été du village. 
 
En fin de réunion, les participants 
ont levé leur verre à la santé de 
Jean-Paul et Josette Boyadjian qui 
ont décidé de cesser l’animation de 
la saboterie après de longues 
années de très bons et loyaux 
services. Leur dynamisme et leur 
gentillesse ont largement contribué 
à la renommée de notre 
association et du patrimoine 
traditionnel de notre belle 
commune. 
 
Et chacun a pu se féliciter de 
l’annonce faite par le président 
Robert Mambert qu’un successeur 
était pressenti.  Affaire à suivre…  
 



 
 

15 

Association des Amis de l’Eglise Saint-Martin de MARCOLES 
 

Quatre ans se sont écoulés depuis la création de l’association. Celle-ci comprend actuellement 120 
membres, adhérents ou souscripteurs. 
 
Il apparaît opportun de rappeler le but que l’on se proposait au départ : 
 
« Assister le maire et le curé pour la conservation et la rénovation de ce bel édifice et participer à 
l’entretien et à la sauvegarde des objets du culte et des nombreuses œuvres d’art qui, pour la 
plupart, ont été offerts par les familles de Marcolès ». 
 
Pour ce faire, le Conseil d’Administration a lancé une souscription sous le parrainage de la 
Fondation du Patrimoine. Celle-ci a rapporté 15 000 € l’an dernier et 5 000 € cette année. Somme 
abondée par une subvention de 10 000 € attribuée par la Fondation. Les fonds recueillis, soit 
30 000 € sont à la disposition de la Municipalité. 
 
 
Avancement de la restauration de l’église 
 
La reprise des sols et la mise à jour des décors ont été 
réalisées sur les voûtes et les murs des Chapelles Saint-
Jean Baptiste et de l’Annonciation ainsi que la remise en 
état des vitraux et des boiseries. 
La restauration de l’autel et du tableau de 
l’Annonciation a été effectuée par l’atelier COROART et 
le banc d’œuvre par l’entreprise MALBREL. 
 

Un important travail a également été mené sur la mise en 
sécurité de l’édifice : modernisation du système d’alarme, 
remplacement du barreaudage des ouvertures et renforcement 
du système de fermeture du portail d’entrée. 
          
Pour l’année 2013, les travaux prévus concernent : 
- le sol, les murs, les boiseries et le vitrail de la Chapelle Saint-
Roch           
- la restauration du retable Saint-Roch, des tableaux des deux 
Evêques et du Grand Christ du XVIIème siècle, classé monument 
historique. 
 

En outre, la paroisse ayant fait réparer la châsse de reliques de Saint-Martin, la remise en place de 
celle-ci pourra avoir lieu, en présence de Monseigneur l’Evêque de Saint-Flour en cours d’année. 
Merci tout particulièrement aux souscripteurs qui ont envoyé des dons en 2012, ils ont un grand 
mérite !... 

 
Bonne année 2013 à tous les lecteurs du présent bulletin 

 
       Le président, Septime D’HUMIERES 
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 Comité FNACA de MARCOLES 
 
La cérémonie du 50ème anniversaire du Cessez-le-feu en Algérie a eu lieu le lundi 19 mars 2012 en 
présence des anciens d’Algérie, de Monsieur le Maire, du Conseil Municipal avec la participation 
des enfants de l’école primaire.  
Dépôt de la gerbe au pied de la stèle par le Vice -Président du Comité, Monsieur le Maire et deux 
enfants, suivi de la Marseillaise. 
En fin de soirée, Monsieur le Maire, les adhérents et leurs épouses étaient invités au repas, servi à 
la Salle Polyvalente. 
A cette occasion, le comité FNACA de MARCOLES a eu le plaisir de remettre à Monsieur le Maire la 
médaille unique du 50ème anniversaire du Cessez-le-feu de la guerre d’Algérie le 19 mars 1962, 
gravée au nom de Christian MONTIN. 
Monsieur le Maire, honoré et visiblement ému, nous a adressé des remerciements chaleureux. Les 
invités à ce repas, qui s’est déroulé dans une très bonne ambiance pleine de souvenirs, ont 
apprécié la délicieuse tête de veau préparée par le traiteur. 
 
Le Jeudi 10 mai 2012 a eu lieu la sortie annuelle : cette année encore en Aveyron ! 
Dans la matinée, visite guidée de la grotte préhistorique de FOISSAC, classée monument historique 
en 1978 et découverte par des spéléologues de CAPDENAC. Stalactites, stalagmites, colonnes, 
« drapirus » suscitent notre admiration. Le repas de midi a été servi dans une auberge de 
BELCASTEL. Après-midi, visite guidée du village de BELCASTEL (classé parmi les 100 plus beaux 
villages de France) ensuite visite du musée de la forge et des anciens métiers. 
Belle journée ensoleillée et amicale. 

 
 

******* 
 
 

Désormais, le 19 mars 1962 appartient à l’histoire de notre pays.  
 

 
 
 
Enfin, 50 après, suite au vote 
favorable de l’Assemblée 
Nationale le 22 janvier 2012, le 
Sénat, à son tour, vient d’adopter 
le 8 novembre 2012, cette loi 
relative à la reconnaissance du 19 
mars 1962, date du Cessez-le-feu 
en Algérie, comme journée 
nationale du souvenir et du 
recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la 
Guerre d’Algérie et des combats 
en Tunisie et au Maroc. 

 
  
Photo d’archives 
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Chez nos chasseurs 
Fidèles au rendez-vous de fin d’année, nous vous présentons, à vous tous et à vos proches nos meilleurs 
vœux pour 2013, prospérité et santé à chacun d’entre vous. 
Ne laissons pas s’installer la morosité dans nos campagnes, cela fait aussi partie de notre devoir citoyen ! 

Les chasseurs… Où en sont-ils ? Le cru 2012, parlons-en ! Après une saison 2011-2012 d’un niveau très 
acceptable, vient l’intersaison 2012 : printemps riche en intempéries, été à grosses chaleurs, et une 
sècheresse à la clé. Une intersaison de tous les excès ! Avec une reproduction et une conservation de notre 
gibier altérée au plus haut point : 
Perdreaux et faisans : très peu de pouillards – Cailles : même situation – Chevreuils : fuyant l’humidité 
excessive, ils ont mis leurs petits à l’abri dans les sous-bois donc, moins de dégâts par le matériel d’ensilage 
sur les jeunes de l’année. -  Sangliers : la population en 2011-2012 avait été ramenée à un niveau 
raisonnable malgré quelques dégâts sur les semis de maïs, les sujets restant n’ont eu qu’une reproduction 
mitigée à l’échelon local. – Cerfs : quelques passages à l’intersaison mais pas de cantonnement constaté. – 
Lièvres : 2011-2012 saison correcte avec un bon niveau de reproduction restant sur le territoire mais là, 
sonnette d’alarme ! Le lièvre a payé un lourd tribut aux intempéries, à la sècheresse et aux nuisibles. Très 
peu de reproduction et perte de cheptel reproducteur spectaculaire sur les ¾ du territoire communal. – 
Lapins : maître Jeannot a eu lui aussi du mal à faire face : reproduction mitigée, voire médiocre. – Oiseaux 
de passage (pigeons, palombes) présence réduite.  
 
Les nuisibles à notre territoire : la législation a changé : renards, martres et blaireaux en sont les 
bénéficiaires mais pour nous ce sont des prédateurs ! 
Renards : une centaine de prélèvements en 2011-2012. Cette saison sera de même niveau voire 
supérieure, nécessitant la tenue d’une battue spécifique chaque semaine. Merci à tous ceux qui se sont 
dévoués pour participer. Dans quelques habitats propices, nos prélèvements atteindront les 5 individus à 
l’ha ! On peut imaginer les dégâts sur poulaillers, gibiers et autres si les prélèvements cessaient… Merci, les 
chasseurs ! – Blaireaux : de gros dégâts dans les récoltes sans oublier que le blaireau est un vecteur de 
tuberculose constaté chez les bovins notamment – Martres : il semble que l’on constate une diminution 
malgré des dégâts dans des habitations inoccupées. 
Des imprimés sont à votre disposition pour déclarer les dégâts des nuisibles… Aidez-nous à faire prendre 
conscience par vos déclarations aux autorités régissant le monde de la chasse. 
 
Nos réalisations : 
Pigeons-Palombes : saison médiocre, peu de passage, pas de sédentarisation hivernale. 
Bécasse : début de saison actif, mais feu de paille… Petite saison. 
Oiseaux de tir : là, nous sommes droits dans nos bottes sur nos prévisions. Sur 100 oiseaux lâchés 40 
reprises, 20 pertes et 40 prélèvements par les nuisibles… Saison normale. 
Lièvre : notre gibier-roi ! Malgré un plan individuel limitant le prélèvement à 2 sujets par chasseur par 
saison, malgré la réduction à 2 jours de chasse à la mi-saison, on peut estimer une baisse des réalisations à 
50% par rapport à l’année précédente. 2012-2013 sera une saison médiocre. L’année à venir sera une 
saison de reconstitution du cheptel avec des lâchers de reproducteurs. Il faudra peut-être des mesures plus 
drastiques selon l’évolution des populations. 
Lapins de Garenne : là aussi, saison médiocre. 
Chevreuils : le plan de chasse départemental nous a attribué 48 prélèvements. Nous avons volontairement 
axé nos chasses sur les jeunes plantations pour limiter les dégâts et aider les sylviculteurs et soulager les 
jeunes arbustes. Ceci est une démarche écologiste, nous espérons que notre démarche sera comprise, 
voire appréciée. La réalisation du tableau est bien avancée. 
Sangliers : tableau en régression, les sujets cantonnés ont disparu comme par enchantement. Réapparition 
de quelques bandes ces derniers jours mais si on ajoute des tirs imprécis qui font partie de la chasse, la 
saison sera modeste.  
Cerf : pas de cantonnement, il semble donc que l’exploit de 2011 -prélèvement d’un magnifique cerf-  ne 
sera pas réédité. 
En conclusion, le cru 2012-2013 ne restera  pas dans les annales de notre ACCA, hormis pour les chevreuils 
et les nuisibles… Mais à nous de tout mettre en œuvre pour un futur meilleur… 
         Pour l’ACCA, Antoine Lantuéjouls 
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AMICALE DES PARENTS D’ELEVES DE MARCOLES 
 

Notre assemblée générale s’est tenue le 18 septembre 2012, suite à laquelle un nouveau bureau a 
été constitué : 
Présidente : Sylvie LACOSTE   Vice-Présidente : Sandra WIMBLE-CLINTON 
Trésorière : Aurélie CAUMON  Trésorière adjointe : Nelly MAS 
Secrétaire : Laëtitia MONTBERTRAND Secrétaire adjointe : Kristell CATALAN 
 
Automne 2012 
Le 24 novembre l’APE a organisé comme chaque année 
son quine annuel, auquel les familles sont venues 
nombreuses. 
 
L’année 2012 s’est terminée, pour les enfants, avec la 
présentation d’un spectacle de magie par la compagnie 
« Pierre Gil’l » le 17 décembre. L’école de Vitrac s’est 
jointe à nous ce jour-là. 
 
Dans le cadre scolaire 
Les sorties à la piscine ont eu lieu après les vacances de 
Toussaint sur 3 semaines, les mardis, jeudis et 
vendredis à Aurillac. 
Dans le cadre de la saison culturelle, la Communauté de Communes Cère et Rance en 
Châtaigneraie propose 2 spectacles pour les maternelles et cycle 2. 
Le 15 février 2013, les enfants de cycle 1 et 2 assisteront au spectacle des « Trois Chardons ». Le 
cycle 3 effectuera un projet fédérateur en art. Il s’agit d’un thème choisi auquel participent 
plusieurs écoles. Les enfants y travailleront une à deux fois par semaine tout au long de l’année. 
Ensuite 5 sorties au Musée d’Aurillac sont prévues entre les mois de mars et de mai. 
Le cycle 2 effectuera un projet autour du jardin : création d’œuvre sur le thème du jardin et du 
potager. Et pour finir, en février ils effectueront un travail sur le thème du tri et des déchets avec 
le cycle 1. 
Ce dernier a déjà fait deux sorties à la médiathèque en novembre, une autre séance est prévue le 
28 mai 2013 avec le cycle 2. Un projet abécédaire  est également planifié. 
 
Animations futures 
Une soirée théâtrale avec la troupe des « Confipotes » sera organisée le 23 mars 2013 et pour finir 
l’année scolaire, un spectacle présenté par les enfants suivi d’un repas aura lieu fin juin (date à 
confirmer). 
 
En cette fin d’année, nous tenons à remercier tous les bénévoles qui en s’impliquant d’une 
manière ou d’une autre participent à la réussite de toutes les activités proposées. 
 
Au nom des membres de l’Amicale des Parents d’Elèves de l’école, nous vous souhaitons nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année, à vous et vos enfants. 
         

Le bureau. 
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Comité d’animation culturelle 
 
Un très beau bilan… et des projets  
 
Même si tous les bénévoles n’étaient pas au rendez-vous, c’est une belle assistance qui avait 
répondu à l’invitation du président Daniel Lage pour l’assemblée générale annuelle du comité 
d’animation culturelle de la cité médiévale. 
Le bilan de la saison écoulée présenté à deux voix par Chantal Montin, secrétaire, pour la partie 
activités et Claudie Montarnal, trésorière, pour la partie financière, a permis à l’assemblée de 
revivre une année riche en activités et globalement très satisfaisante. 
L’organisation, tout au long de l’année de manifestations a permis, outre l’animation du village, 
d’alimenter la caisse de l’association : Belotes, chant de la passion, feu de la St Jean, balade de 
four en four… Autant d’occasions de préparer les grandes manifestations qui ponctuent l’année 
culturelle de Marcolès.  
Les « Nuits de Marcolès » ont connu un record de participation avec plus de 1200 personnes 
accueillies sur les quatre soirées de juillet et le cru artistique de 2012 fut encore une fois à la 
hauteur des éditions précédentes. 
Même satisfaction pour « Lez’arts de la Rue » du 15 Août avec plus de 4000 entrées pour une 
programmation appréciée de tous et surtout une mobilisation massive des bénévoles autour des 
grillades, buvettes, entrées, accueil… 
Au chapitre des projets, la saison prochaine sera marquée par la vingtième édition des « Nuits de 
Marcolès »  et les participants à l’assemblée générale n’ont pas manqué de formuler propositions 
et suggestions pour que ce bel anniversaire soit marqué à la hauteur de ce que représentent ces 
vingt éditions successives en terme de création artistique, investissement des bénévoles, 
participation du public, adhésion des marcolésiens… 
Satisfaction également en matière de résultats comptables faisant apparaitre une situation 
financière satisfaisante grâce aux résultats des manifestations mais aussi des soutiens publics et 
privés mobilisés par le comité. 
 
Clôturant l’assemblée, le Maire, Christian 
Montin ne pouvait que se féliciter de la 
bonne santé du comité, de la qualité du 
travail réalisé, de la rigueur de la gestion 
et de l’administration et de la grande 
complémentarité qui règne entre les 
associations marcolésiennes, gage d’une 
efficacité accrue. Il soulignait enfin la 
reconnaissance dont bénéficient les 
manifestations de la cité castanhaïre, 
notamment de la part de la communauté 
de communes, du conseil général et du 
conseil Régional d’Auvergne. 
 
Après le renouvellement du bureau, un 
pot amical clôturait la soirée. 
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Avec les Confipotes… Venez faire du théâtre ! 
 
La salle polyvalente était comble pour la veillée de Noël. Fidèles à une bien longue tradition des 
« séances récréatives » d’antan, les Confipotes ont présenté un spectacle varié et nous l’espérons 
divertissant.  
La première partie était assurée par les petites pièces de théâtre et les belles danses des plus 
jeunes, présentées avec talent par les enfants et les ados, sous la direction de Véro, Josette et 
Jackie. 
Après un court entracte (messe de minuit oblige), les adultes de la troupe ont joué « J’y suis, j’y 
reste », une des pièces les plus classiques du théâtre de boulevard. Nombre d’entre nous se sont 
souvenu avoir vu ce chef d’œuvre d’humour dans la célèbre émission des années 60/70 « Au 
théâtre ce soir ». 
 
Avant de présenter la pièce à Marcolès, nous avons eu le plaisir de jouer la première à Parlan le 
samedi 22 décembre. 
Ensuite, nous serons à : 

- OMPS le dimanche 30 décembre à 16h 30  
- VIC/Cère le samedi 5 janvier à 20h 30 
- CALVINET le samedi 26 janvier à 20h 30 
- MARCOLES le samedi 9 février à 14h30 pour le club des aînés 
- ROANNES St M. le samedi 16 mars à 20h 30 
- MARCOLES le samedi 23 mars à 20h 30 pour l’amicale des parents d’élèves (APE) 
- LIEU à FIXER le samedi 6 avril en soirée pour la Paroisse  
- MURAT le samedi 13 mars à 20h 30 
- LIEUTADES en avril ou mai (date à fixer définitivement, un dimanche après-midi) 

 
Nous sommes à la disposition de 
toute association qui voudrait 
animer une soirée, pour la modique 
somme de 1€ par entrée payante et 
un repas (le meilleur possible !) 
pourvu que la date ne soit pas 
prise, et un samedi soir …  
 
 
Mais surtout, si vous voulez nous 
rejoindre pour vous amuser avec 
nous, n’hésitez pas ! les Confipotes 
ont besoin de sang neuf ! 
 
 
 

          
       En pleine répétition…. 
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Association des donneurs de sang bénévoles du canton 
de SAINT-MAMET 

 

VOTRE SANG PEUT REDONNER VIE ! 
 
Voici 20 ans que cette association a été créée pour promouvoir et encourager le don de sang 
gratuit, volontaire et anonyme. 
Cet anniversaire a été fêté à SAINT-MAMET le 20 octobre en présence du fondateur, Bernard 
CAVAROC et Maurice DURAND, 1er président départemental des donneurs de sang, remplacé par 
M. Albert VINAS. 
Les maires du canton, les anciens et nouveaux donneurs accompagnés de leur famille ont participé 
à cette manifestation animée par les ateliers musicaux de la communauté de communes. 
 
Ici il y a 111 donneurs inscrits mais malheureusement les dons sont toujours en baisse. 45 poches 
de sang ont été collectées cette année. A la dernière collecte 6 jeunes de l’école familiale sont 
venus pour la première fois. Bravo et merci ! 
 
1 cantalien sur 10 donne son sang mais 8 cantaliens sur 10 sont aptes à le donner ! 
 
Il n’existe pas de traitement capable de se substituer au sang humain. Votre sang fait la différence, 
chaque don compte pour les malades (cancéreux, accidentés, opérés…) 
 

La prochaine collecte aura lieu le 12 mars 2013,  
Venez nombreux faire ce geste qui sauve ! 

 
 
 

 
Le bureau et les diplômés du jour 
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Critérium Cycliste en Châtaigneraie 
 
 
L’édition 2012, même s’il y a eu un peu moins de 
monde a été un bon cru. Depuis 5 ans, c’est la 2ème 
meilleure affluence. Christian PRUDHOMME, qui était 
présent ce jour-là, a fait les louanges du Critérium de 
MARCOLES, lors d’un conseil d’administration de la 
Ligue Nationale de Cyclisme.  
Quant au vainqueur, Pierre ROLAND, il faudra suivre sa 
carrière dans les années à venir, c’est peut-être le futur 
français, vainqueur du Tour de France. 
 
Encore une fois, les Marcolésiens que ce soit pour le critérium ou le VTT ont été plus qu’à la 
hauteur, BRAVO ! 
 
Au niveau national, le critérium de MARCOLES suscite une certaine reconnaissance. En effet 
depuis le 14 décembre, son président a été élu pour représenter les critériums au Conseil 
d’Administration de la Ligue Nationale de Cyclisme, présidée par Marc MADIOT et qui est 
composée de 18 membres. 
 
En 2013, pour la première fois le critérium n’aura pas lieu au mois d’août mais le mercredi 31 
juillet. Rendez-vous à tous ce jour-là !  
 
 

µµµµµµµµ 
 
 
Il ne faut pas oublier le Championnat du Cantal et la finale de la Coupe d’Auvergne de VTT 
organisés par le Critérium et le Vélo-Club Maursois, le 21 octobre 2012. 
 
 

En plein effort dans le Carrieron de la Hyacinthe                Les lauréats de la journée 
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L’ENTENTE SPORTIVE VITRAC-MARCOLES 
 

L’Entente tient tout d’abord à remercier toutes les personnes qui ont pris part à nos diverses 
manifestations, qui cette année encore ont connu un bon succès ainsi que pour votre générosité 
lors du passage des calendriers. 
Nous vous donnons rendez-vous le 9 février 2013 à VITRAC pour le concours de belote et le 16 
mars 2013 à MARCOLES pour le quine…  
 

L’équipe I, qui évolue en 1ère division de 
district, a connu un début de saison difficile. 
Toutefois les résultats actuels semblent être 
un peu plus encourageants. Que ça dure ! 
 
Les résultats ne sont pas non plus au rendez-
vous pour l’équipe II qui évolue en 3ème 
division de district et qui est souvent 
tributaire de l’équipe 1ère quant aux effectifs, 
mais une bonne entente tend à faire oublier 
ces difficultés. 
 

Equipe 1  

 
Les jeunes évoluent au sein de l’école de foot Cère et Rance dont il faut souligner la bonne 
dynamique dans un contexte difficile où la pratique du football a été un peu délaissée ces 
dernières années compte tenu de la pluralité des activités offertes aux plus jeunes aujourd’hui.
    

Baisse du nombre des licenciés également ressenti chez les séniors d’où la question de l’avenir de 
la pratique du football sur notre territoire. Problématique à laquelle essaie de répondre la 
Communauté de Communes Cère et Rance qui conduit une réflexion sur le sujet, en collaboration 
avec l’ensemble des clubs du canton. Affaire à suivre… 
 
Le bureau issu de la dernière Assemblée 
Générale se compose ainsi qu’il suit : 
Président : Jacky PANIS 
Vice-présidents : Philippe AYMERIAL 
                               Francis CALMEJANE 
Secrétaire : Georges ROBERT 
Secrétaire adjoint : Christian BILBAUT 
Trésorière : Agnès PRAT 
Trésorier adjoint : Raymond MAS 
Membres : Marcel AURIACOMBE, Pierre-
Laurent CAZES, Jean-Luc MARTINET, Patrick 
PAJOT, Michel PANIS, Sébastien RAYNAUD, 
Jean-Louis ROBERT                        Equipe 2  
       
 Le bureau. 
 

L’Entente Sportive VITRAC-MARCOLES  vous présente ses meilleurs vœux pour 
2013 !!! 
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Les Tracautermes de Marcolés: 
 
Les Tracautermes de Marcolès dont la devise est « Moto tout terrain et convivialité » ont remis le 
couvert cette année avec le 9° enduro de Marcolès le dimanche 15 Septembre.  
Cette épreuve a rassemblé plus de 250 concurrents qui ont fait face à la difficulté du parcours et 
de la poussière exceptionnellement présente cette année. 
La spéciale particulièrement longue et technique a permis à chaque concurrent de se mesurer au 
chronomètre. La victoire finale a été remportée par Bruno Caillens du Moto Club Lozérien qui 
obtiendra la semaine suivante un second titre de Champion de France. 
De nombreux points spectaculaires avaient été préparés par les membres de l’association ainsi 
que les bénévoles de Leynhac qui avaient aménagé comme chaque année la carrière, celle- ci  eu 
un véritable succès auprès des spectateurs. Une telle manifestation ne pourrait être possible sans 
les autorisations des propriétaires, des 11 communes, ainsi que l’ensemble des bénévoles qui sont 
engagés activement lors de cette journée. Nous remercions donc une nouvelle fois tous ceux qui 
ont permis que cette épreuve d’enduro se déroule pour le mieux. 
 
Un enduro qui a été l’occasion pour les jeunes de l’association de gérer et tracer une partie du 
parcours avec toutes les difficultés d’organisation qui vont avec. Effectivement, il y a maintenant 2 
ans, l’association s’est rajeunie avec la présence de jeunes pratiquants de moto TT de la commune 
qui ont influé un nouvel élan à l’association.  
Les Tracautermes c’est aussi la représentation des couleurs du moto club de Marcoles dans des 
épreuves nationales tout le long de l’année (Enduro de Cornus, L’Aveyronnaise…..), mais aussi 
internationales ( ISDE Championnat de monde par équipe en Allemagne dont 2 tracautermes qui 
participaient à l’épreuve avec le Team Cassagne).  
 
Pour l’année 2013, l’association fêtera son 10°anniversaire et exceptionnellement organisera une 
épreuve sur 2 jours : le 21 et 22 Septembre 2013. 
  
Les Tracautermes, en vous renouvelant leurs remerciements, vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année !… 
 

http://club.quomodo.com/tracautermes_de_marcoles 
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Association de gymnastique volontaire 
 

Le mot de la présidente 
 
La saison 2012-2013 a mal commencé avec le choix de notre monitrice, Dyane Meyer, de 
démissionner  à la veille de la reprise des cours. 
Heureusement, liée par son contrat en CDI, elle devait un mois de préavis mis à profit pour 
recruter d’autres animatrices dans des conditions difficiles car toutes avaient déjà des 
engagements.  
Nous avons finalement trouvé trois personnes, ce qui a un peu  déstabilisé les pratiquantes. C’est 
la raison pour laquelle le cours de step est supprimé à partir de janvier, faute d’un effectif 
suffisant. C’est dommage car chaque monitrice fait preuve de professionnalisme et il suffisait d’un 
peu de patience pour que les participantes s’habituent à leur nouvelle façon de mener le cours. 
Nous espérons que  le recrutement reprendra l’an prochain, voire peut-être  en janvier 2013 car  
l’effectif total est aujourd’hui de 27 membres contre 42 en 2010. 
Il serait en effet dommage de supprimer une possibilité de « se remuer », gage de bonne santé, 
faute de savoir s’adapter à de nouvelles méthodes. 
   
Bonne année gymnique à toutes et merci à la municipalité pour le soutien qu’elle apporte à notre 
activité.    

 
 
 
 
 

Talents d’ici et d’ailleurs 
 
Comme chaque année, l’exposition estivale « Talents d’ici » a eu lieu à la salle Giraudet. Elle a 
connu une bonne fréquentation avec plus de 4000 visiteurs sur l’ensemble de la période 
d’ouverture de juin à début septembre. Ce succès est dû à la qualité et à la diversité des travaux 
exposés. La salle Giraudet rouvrira ses portes en 2013, dès juin. 
 
Pour la 2ème année consécutive, l’association a aussi organisé le marché d’art et d’artisanat 
d’automne les 17 et 18 novembre. La surface d’exposition a été considérablement augmentée 
puisque la  Salle polyvalente était reliée à la  salle Giraudet  par deux chapiteaux ; à ce sujet, nous 
remercions les riverains d’avoir accepté les désagréments liés à cette installation.  
Cette exposition a rassemblé 37 artistes et artisans, dont les permanents installés à l’année dans le 
village. La qualité était au rendez-vous et les visiteurs n’ont pas manqué de nous en faire part. Ce 
succès est un encouragement à poursuivre l’an prochain.  
Le bureau de l’association tient à remercier les bénévoles et les employés municipaux qui ont aidé, 
dans la bonne humeur, au montage et au démontage des chapiteaux ainsi que la municipalité pour 
son soutien. Merci aussi aux bonnes volontés qui ont assuré le fonctionnement de la buvette, la 
réalisation et la diffusion des tracts et affiches. 
 
Le bureau de l’association vous adresse ses meilleurs vœux pour 2013 et vous donne rendez-vous 
dès juin pour l’expo associative salle Giraudet et les 16 et 17 novembre  pour le 3ème marché d’art.  

 
La présidente : Marie Charmes 
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 Voici la quatrième année que « Vent de la Châtaigne » vous retrouve pour faire un point de la situation 
sur le développement de l’éolien. Nous souhaitons tout d’abord transmettre nos meilleurs vœux de bonheur et 
de santé à chacun de vous. 

Dans la Châtaigneraie les projets d’installation ne se sont pas développés en 2012 à l’exception de celui 
de Saint-Saury  qui devrait rentrer dans la phase de construction en 2013. En juillet, à Allanche le parc de 8 
éoliennes a été mis en service. Vers Aurillac des prospections sont en cours vers la route des crêtes et sur le 
plateau du Coyan au-dessus de Polminhac. A leur demande, nous avons continué à supporter les associations 
locales de Latronquière  et de Marmanhac.  

Après l’organisation de nos associations au niveau départemental, nous avons continué notre 
structuration pour être apte à agir au niveau régional en relation avec les fédérations nationales. Nous avons 
participé en 2012 à la création de «Stop Eole Collectif Auvergne » qui va fédérer et représenter les associations 
au niveau de la région. Cette association est composée d’administrateurs des 4 départements d’Auvergne. 

C’est en effet au niveau de la région que sont maintenant déterminées les zones favorables à l’éolien. Il 
s’agit du « Schéma Régional Eolien » validé par le Président de région puis par le Préfet de Région le 20 juillet 
2012. La Châtaigneraie y est classée, dans son intégralité, Zone Favorable à L’Eolien. Aussi dans le cadre d’un 
assouplissement de la législation nationale relative aux implantations d’éoliennes, ceci ne manquera pas de 
donner de l’appétit aux promoteurs sans scrupule. Nous devons rester très vigilants devant le risque de 
multiplication des parcs. 

  
Il est bon de savoir que fin 2012 la production éolienne ne représentera que 2,3 % de la production 

totale de l’électricité. Pourtant aujourd’hui la France est déjà agressée par 4.200 éoliennes.  
  Cette industrie, dont les constructeurs européens sont en très grande difficultés,  ne vit depuis sa 
création que par la captation de subventions publiques, de tarifs préférentiels, et de défiscalisations. Le 
programme éolien conduira à l'augmentation de plus de 50% du prix de l'électricité des ménages car cette filière 
électrique non maitrisable nécessite un triple investissement : la construction des éoliennes, la construction des 
centrales thermiques qui sécurisent leur production et des milliers de km de nouvelles lignes à haute tension 
pour restructurer le réseau. Et que penser des circuits financiers opaques… 
 N’hésitez pas à nous contacter pour approfondir ces sujets. 
   

Le conseil d’administration de Vent de la Châtaigne 
  (e-mail : ventdelachataigne@gmail.com                téléphone : 06 20 56 22 73 / 06 85 90 98 28) 

Association Vent de la Châtaigne 

 

Bonjour, 

 
 

mailto:ventdelachataigne@gmail.com
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Qui sommes-nous? 

Une association familiale qui fait partie d'un réseau d'associations Familles 
Rurales regroupées autour d'une fédération départementale. Cette dernière 
nous apporte son  soutien administratif et technique pour développer nos 
activités en direction des familles. Nous avons aujourd'hui environ 110 
familles adhérentes sur les communes de Saint Mamet, Vitrac, Omps et 
Marcolès. 
 

 

Vie de notre association 2012 

* Atelier de loisirs créatifs : Après une année 

d'existence, l'atelier du mardi soir continue et change de 
jour au profit du vendredi de 20h30 à 22h30. Basé sur les 
échanges de savoirs et l'inter génération, l'atelier a permis 
à une douzaine de personnes ( ados et adultes) de s'initier 
à la technique de collage de serviettes, la fabrication de 
mozaïques, de meubles en carton etc... 

 
* Première chasse aux œufs : le 8 avril dernier à Vitrac. 

Devant le succès de cette manifestation pour les plus petits 
mais qui a aussi attiré les grands enfants avec une soixantaine 
de participants, l'association a décidé de remettre les cloches 
à contribution en 2013, toujours sur le principe de la gratuité 
et  d'ouverture à tous. 
 

* Barbecue de fin d'été : il s'est déroulé le 31 août pour 

les familles adhérentes et les animateurs de l'accueil de loisirs. Ce fut l'occasion de faire le bilan de 
l'été, de recueillir remarques et suggestions, de rencontrer l'équipe d'animation. Merci à Jean-
Louis CAUMEL pour le prêt du barbecue. 
 

* Après-midi de Noël : les bénévoles vous convient gratuitement Jeudi 27 décembre prochain 

de 15h30 à 18h30 à passer un après-midi avec vos enfants avec des activités conte de Noël, ateliers 
manuels... Un goûter sera offert aux enfants et vous pourrez participer à la tombola de fin d'année. 

 
Vie de l'accueil de loisirs 3/17 ans 

L'accueil de loisirs a connu une fréquentation record en 2012 aussi bien les mercredis en temps 
scolaire que les petites vacances et l'été. Les thèmes d'activités proposés par Sandrine ANSELME et 
son équipe ont été en autre le cirque, le moyen-âge, l'eau, les insectes, les USA, la peinture, le 
Mexique...Intervenants, sorties à la journée, mini camp dès le plus jeune âge ont ponctué les 

activités tout le long de l'année. 

Atelier peinture vacances printemps 2012 
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Régulièrement, les parents sont conviés aux spectacles préparés 
par les enfants et  l'équipe d'animation. Aux vacances d'automne, 
les spectateurs étaient nombreux à applaudir nos jeunes talents 
sur le thème du cirque. 

 
 
Agenda 2013 
Vacances d'hiver du 25/02 au 01/03 
Vacances de printemps du 22/04 au 26/04 
Eté 08/07 au 09/08/ et 26/08 au 30/08/2013 
Vacances d'automne 1 semaine à déterminer 
Mercredi du temps scolaire 
 

 
 

* Le groupe Ados (11-17 ans) : un bon groupe sous la houlette de Sandrine ANSELME a 

participé à chaque vacances scolaires, à des soirées bowling, crêpes, en lien avec les ados de 
l'association Familles Rurales de Roannes Saint Mary. Ils sont partis les 12 et 13 avril au 
futuroscope. 
Le camp d'Ados à Mimizan du 09 au 15 juillet sous la responsabilité de Sylvain CALDEFIE  a réuni un 
vingtaine de jeunes. 

Agenda 2013 
Soirée DJ le jeudi 3 janvier 2013 à partir de 20h à 24h à l'accueil de loisirs de Roannes ouvert à tous. 
Camp ados du 19 au 25 aout 2013, en Vendée à Talmont Saint Hilaire 
 
 
Merci à tous les bénévoles qui régulièrement ou ponctuellement participent à la vie de notre 
association. Nous rendons hommage à Danielle BOUNIOL, une de nos bénévoles active depuis 
plusieurs années à Familles Rurales qui nous a quitté bien trop tôt le 2 octobre 2012. Nous pensons 
à elle et à sa famille. 

 
Contacts 
Présidente : Madame Marie- Christine CAVROIS 
Directrice Accueil de loisirs : Sandrine ANSELME 
     Maison de la Jeunesse 
     04/71/64/81/09 

 
 

Camp Mimizan plage et bal du 14 juillet 
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Publi-communiqué – janvier 2013 
 

Pour les communes de moins de 10 000 habitants 
 

Le recensement, 
chacun de nous compte  

 
 

Toute la population de MARCOLES sera recensée 
entre le jeudi 17 janvier et le samedi 16 février 2013 

 
 
 

Le recensement, ce n’est pas seulement compter le nombre d’habitants vivant en France, c’est 
aussi suivre chaque année l'évolution de la population, des communes et plus généralement de 
la société. Que ce soit notamment les crèches, les hôpitaux, les pharmacies, les logements ou les 
transports publics, vos élus peuvent adapter les infrastructures qui vous sont nécessaires. 
 
En 2013, MARCOLES est recensé. Les communes de moins de 10 000 habitants font en effet 
l’objet d’une collecte tous les cinq ans auprès de l’ensemble de leur population, organisée par la 
mairie et l’Insee. Et cette année, vous êtes concerné. 
 
Un agent recenseur se rendra donc à votre domicile à partir du 17 janvier 2013. Vous pourrez le 
reconnaître grâce à sa carte officielle tricolore comportant sa photographie et la signature du 
maire. 
 
Il vous remettra une feuille pour le logement recensé, un bulletin individuel pour chaque 
personne vivant dans ce logement et une notice d’information sur le recensement. Si vous le 
souhaitez, l’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires.  
 
Lorsque ceux-ci sont remplis, ils doivent être remis à l’agent recenseur par vous-même, ou en cas 
d’absence, sous enveloppe, par un tiers (voisin, gardien, etc.). Vous pouvez aussi les retourner à 
la mairie ou à la direction régionale de l’Insee au plus tard le 16 février 2013. 
 
Les quelques minutes que vous prendrez pour répondre aux questionnaires sont importantes. La 
qualité du recensement dépend de votre participation. C’est avant tout un acte civique, mais aussi 
une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 modifiée. 
 
Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent faire 
l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal.  
 
 

 Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez la mairie au  
    04 71 46 98 98 
 

 Pour trouver les réponses à vos principales questions sur le recensement de la population 
2013 : www.le-recensement-et-moi.fr 

 
 Pour en savoir plus et consulter les résultats du précédent recensement : www.insee.fr 
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